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 COMMUNE DE ROYAN 
 
 

N° 17.019 
 
 
L'An Deux Mille Dix-Sept, le 6 février, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 31 janvier 2017            Le 31 janvier 2017 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme CIRAUD-LANOUE, 
M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, 
Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-
José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, 
Mme Thérèse GORDON’S, M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, 
M. Alain LARRAIN, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, 
M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers 
municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par M. Alain LARRAIN 
 Mme Dominique PARSIGNEAU représentée par M. Pierre PAPEIX 
 M. René-Luc CHABASSE représenté 
 par Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON 
  
ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ : Néant 
 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 33 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 

OBJET : AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT PIÉTON ET REPRISE DE L’INTERFACE 
ENTRE LA GARE INTERMODALE ROYAN ATLANTIQUE ET LE PROJET DE 
MULTIPLEXE CINÉMATOGRAPHIQUE - CONVENTION DE FINANCEMENT  

           
RAPPORTEUR : M. CLECH 
 
VOTE : 2 ABSTENTIONS 
 UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 



 
La Communauté d’Agglomération Royan Atlantique a conduit en 2015, la réalisation 
des travaux de modernisation du pôle d’échanges multimodal de la gare de Royan. 
Ce projet a été défini en partenariat avec la Ville de ROYAN, le Conseil 
Départemental de la Charente-Maritime, l’État et la Société Nationale des Chemins 
de Fer (SNCF). 
 
Un permis de construire a été déposé sur une parcelle attenante à la gare 
intermodale Royan Atlantique pour la construction d’un multiplexe 
cinématographique. 
 
L’implantation de ce futur multiplexe ainsi que sa proximité immédiate avec le pôle 
d’échanges rendent nécessaires plusieurs aménagements destinés à : 
 
 - faciliter l’insertion du nouvel équipement dans son environnement, 
 
 - sécuriser les flux piétons générés par le multiplexe cinématographique 

grâce à l’aménagement d’un nouveau cheminement piéton. 
 
Il y a lieu de conclure une convention de financement, pour définir les modalités de 
réalisation et de financement desdits travaux, sous maitrise d’ouvrage de la 
Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA). 
 
La Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) réalisera les travaux 
suivants : 
 
 - création d’un cheminement piéton sécurisé le long de la piscine 

municipale entre le Boulevard CLÉMENCEAU et l’emprise du futur 
multiplexe cinématographique, 

 
 - aménagement de l’interface qualitative entre le quai B de la gare routière 

Royan Atlantique et l’emprise du futur multiplexe cinématographique. 
 
La Ville de ROYAN accepte de prendre à sa charge le coût des travaux, qui s’élève 
à 82.420,50 € HT, et qui se décompose ainsi : 
 
 - réalisation de l’accès piéton : 34.990,00 € HT, 
 
 - réalisation de l’interface : 47.430,50 € HT, 
 
 - frais de maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage pris en charge par la 

Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA). 
 
Les appareils d’éclairage public et leur câblage ne sont pas compris dans le 
chiffrage. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 

- Vu la nécessité de réaliser les travaux d’aménagement d’un 
cheminement piéton et reprise de l’interface entre la gare intermodale 
Royan Atlantique et le projet de multiplexe cinématographique, sous 
maitrise d’ouvrage de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique 
(CARA), 

- Vu la convention de financement à intervenir entre la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) et la Ville de ROYAN, 

- Après en avoir délibéré, 



 
DÉCIDE 

 
- d'approuver le projet d‘aménagement suivant, sous maitrise d’ouvrage de la 

Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) : 

 . création d’un cheminement piéton sécurisé le long de la piscine municipale 
entre le Boulevard CLÉMENCEAU et l’emprise du futur multiplexe 
cinématographique (34.990,00 € HT), 

 . aménagement de l’interface qualitative entre le quai B de la gare routière 
Royan Atlantique et l’emprise du futur multiplexe cinématographique 
(47.430,50 €) 

- d’approuver la convention de financement à intervenir entre la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) et la Ville de ROYAN, pour un montant 
total de 82.420,50 € HT, 

- d’autoriser Monsieur le Député-maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 
délégation, à signer tout document relatif à cette opération, 

- d’inscrire la dépense correspondante au titre de son budget primitif 2017. 

 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 8 février 2017 Patrick MARENGO 
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N° Désignation U Q PU (€) TOTAL HT (€)

1. PREPARATION DES TRAVAUX - INSTALLATION

1.1 Préparation, installation, protection, nettoyage et  signalisation du chantier l'unité 1 30,00 30,00

1.2 Permission de voirie pour les arrêts bus et informa tion des riverains l'unité 350,00 0,00

1.3 Fourniture, mise en place et entretien de panneaux d'information travaux l'unité 1 250,00 250,00

2. DEPOSES

2.1 Dépose de mobilier urbain

2.1.1 Dépose de panneaux de signalisation de police ou de potelets l'unité 4 20,00 80,00

2.1.2 Dépose de panneaux de signalisation directionnelle l'unité 20,00 0,00

2.1.3 Dépose de barrières l'unité 20,00 0,00

2.1.4 Dépose de poteaux d'arrêts bus l'unité 50,00 0,00

2.1.5 Dépose de poteaux d'arrêts bus et mise en place provisoire sur socle déplaçable l'unité 50,00 0,00

2.2 Dépose de caniveaux et bordures en béton ml 2,00 0,00

2.3 Dépose de pavage ou dallage en pierre naturelle m² 110 10,00 1 100,00

2.4 Dépose de tampon et grille de voirie en fonte l'unité 25,00 0,00

2.5 Dépose de regard béton ≤ 600 mm l'unité 25,00 0,00

2.6 Dépose de regard béton vistable > 600 mm l'unité 25,00 0,00

2.7 Dépose de becs et sabots de gargouille en fonte l'unité 7,50 0,00

3. TERRASSEMENTS

3.1 Terrassement de chaussée jusqu'à -30cm m² 4,80 0,00

3.2 Terrassement de trottoirs jusqu'à -30cm m² 385 7,00 2 695,00

3.3 Plus-value au 3.1 pour démolition de chaussée lourd e m² 8,50 0,00

3.4 Plus-value au 3.1 ou 3.2 pour démolition de dalle e n béton m² 18,00 0,00

3.5 Reprofilage de chaussée et de trottoirs sans apport s de matériaux m² 1,00 0,00

3.6 Sciage de chaussées et trottoirs ml 2,00 0,00

4. BORDURES ET CANIVEAUX

4.1 Fourniture et pose de bordures et caniveaux neufs e n béton

4.1.1 Bordures béton profil P1 ml 26,00 0,00

4.1.2 Bordures béton profil T2 ml 26,00 0,00

4.1.3 Bordures béton profil A2 ml 20,00 0,00

4.1.4 Bordures béton profil CS1 ml 8,00 0,00

4.1.5 Bordures béton profil CC1 ml 35,00 0,00

4.1.6 Bordures béton profil CC2 ml 25,00 0,00

4.1.7 Bordures béton profil I1 ml 15,00 0,00

4.1.8 Bordures béton profil I2 ml 15,00 0,00

4.2 Fourniture et pose de bordures et caniveaux neufs e n béton de pierres reconstituées

4.2.1 Bordures béton profil "quai bus" ml 88,00 0,00

4.2.2 Bordures béton profil "raccordement gauche ou droit de quai bus" ml 113,00 0,00

4.2.3 Bordures béton profil angle 11° "quai bus" l'unité 115,00 0,00

4.2.4 Bordures béton profil angle 22° "quai bus" l'unité 115,00 0,00

4.3
Fourniture et pose de bordures et caniveaux neufs en béton de pierres reconstituées
aspect pierre naturelle

4.3.1 Bordures béton profil P1 ml 30,00 0,00

4.3.2 Bordures béton profil T2 ml 20 35,00 700,00

4.3.3 Bordures béton profil A2 ml 35,00 0,00

4.3.4 Bordures béton profil CS1 ml 5,00 0,00

4.3.5 Bordures béton profil CC1 ml 35,00 0,00

4.3.6 Bordures béton profil I1 ml 20,00 0,00

4.3.7 Bordures béton profil I2 ml 20,00 0,00

4.3.8 Bordures béton profil "quai bus" ml 88,00 0,00

4.3.9 Bordures béton profil raccordement gauche ou droit de "quai bus" ml 115,00 0,00

4.3.10 Bordures béton profil angle 11° "quai bus" sur mesure l'unité 115,00 0,00

4.3.11 Bordures béton profil angle 22° "quai bus"  sur mesure l'unité 135,00 0,00

4.3.12 Pavés drainants PMR m2 45 0,00

4.3.13 Dalles gazon circulables m2 40 0,00

4.4 Repose de bordures et caniveaux

4.4.1 Bordures ml 8,00 0,00

4.4.2 Caniveaux ml 8,00 0,00

4.5 Repose de pavage ou dallage en pierre naturelle m2 28 50,00 1 400,00

4.6 Réparation de bordures ou caniveau au mortier spéci al sans dépose ml 5 20,00 100,00

5. ASSISES ET REVETEMENTS SOUS CHAUSSEE

5.1 Géotextile de séparation/renforcement classe 7 m2 2,00 0,00

5.2 Matériaux d'assise non traités sous chaussée :

5.2.1 Matériaux 0/100 pour couche de forme tonne 7,00 0,00

5.2.2 GNT A 0/31,5 de type 2 (dioritique) tonne 17,50 0,00

5.2.3 GNT A 0/31,5 de type 5 tonne 14,00 0,00

5.2.4 Matériaux drainants tonne 14,00 0,00

5.3 Matérieux bitumineux sous chaussée :

5.3.1 BBSG noir 0/6 pour reprofilage tonne 50,00 0,00

5.3.2 BBSG noir 0/10 épaisseur 5 à 8cm tonne 75,00 0,00

5.3.3 GB3 0/14 épaisseur 8 à 14cm tonne 70,00 0,00
5.3.4 Enduit monocouche noir 6/10 m2 1,20 0,00
5.3.5 Enduit bicouche noir 6/10 - 2/4 m2 4,50 0,00
5.3.6 Couche d'accrochage m2 3,50 0,00

5.3.7 Enrobé à froid m2 8,00 0,00

5.4 Béton désactivé sous chaussée

5.4.1 Epaisseur 25cm m2 35 0,00

AGGLOMERATION ROYAN ATLANTIQUE

Aménagements de quais bus - Travaux divers de voiri e 

Marché de travaux à bons de commande n°2015T087

DETAIL ESTIMATIF
Chantier : PROJET D'ALLEE PIETONNE POUR L'ACCES AU FUTUR CINEMA MULTIPLEX

Commune de Royan
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N° Désignation U Q PU (€) TOTAL HT (€)

5.4.2 Plus-value pour ferraillage m2 2 0,00

6. ASSISES ET REVETEMENTS SOUS TROTTOIR

6.1 Géotextile de séparation/renforcement classe 5 m2 0,45 0,00

6.2 Matériaux d'assise non traités sous trottoir :

6.2.1 GNT A 0/31,5 de type 5 épaisseur 15cm m2 8,95 0,00

6.2.2 GNT A 0/31,5 de type 5 épaisseur 25cm m2 270 9,00 2 430,00

6.3 Matérieux bitumineux sous trottoir :

6.3.1 BBSG noir 0/6 épaisseur 4,5cm m2 14,00 0,00

6.3.2 BBSG rouge 0/6 épaisseur 4,5cm m2 18,00 0,00

6.3.3 Asphalte noir m2 42,00 0,00

6.3.4 Asphalte rouge m2 45,00 0,00

6.4 Béton désactivé sous trottoir

6.4.1 Epaisseur 15cm m2 270 31,00 8 370,00

6.5 Béton balayé sous trottoir

6.5.1 Epaisseur 15cm m2 22,00 0,00

6.6 Granulat décoratif m2 5,50 0,00

7. SIGNALISATION HORIZONTALE

7.1 Effacement marquage sur chaussée

7.1.1 avec de la peinture noire m² 9,90 0,00

7.1.2 par rabotage m² 17,16 0,00

7.2 Marquage peinture jaune

7.2.1 Ligne continue ml 1,50 0,00

7.2.2 Zigzag bus ml 1,70 0,00

7.3 Bandes podotactiles

7.3.1 En béton de pierres reconstituées classe U14 ml 90,00 0,00

7.3.2 En béton de pierres reconstituées classe S4 ml 65,00 0,00

7.3.3 En fonte ductile ml 150,00 0,00

7.3.4 En résine avec granulat minéral ml 74,80 0,00

7.4 Marquage pictogramme UFR porte centrale

7.4.1 En résine RAL 9016 l'unité 35,20 0,00

7.4.2 En résine RAL 7016 l'unité 38,50 0,00

7.4.3 En  fonte GS l'unité 65,00 0,00

7.5 Marquage pictogramme vélo ou piéton

7.5.1 En résine RAL 9016 l'unité 56,10 0,00

7.5.2 En résine RAL 7016 l'unité 56,10 0,00

7.6 Marquage peinture blanche

7.6.1 Ligne continue ml 1,60 0,00

7.6.2 Passage piéton ou cédez-le-passage ou zébras m² 10,60 0,00

8. SIGNALISATION VERTICAL ET MOBILIER URBAIN

8.1 Fourniture de potelets

8.1.1 En acier galvanisé RAL 9006 mat l'unité 12 110,00 1 320,00

8.1.2 En bois traité classe 4 section ronde l'unité 30,00 0,00

8.1.3 En bois traité classe 4 section carrée l'unité 30,00 0,00

8.2 Fourniture de barrières l'unité 175,00 0,00

8.3 Fourniture de panneaux de signalisation de police 

8.3.1 Gamme miniature l'unité 50,00 0,00

8.3.2 Gamme Petite l'unité 100,00 0,00

8.3.3 Gamme Normale l'unité 150,00 0,00

8.4 Pose (sans fourniture)

8.4.1 Potelets l'unité 12 40,00 480,00

8.4.2 Barrières l'unité 60,00 0,00

8.4.3 Panneaux de signalisation de police l'unité 4 50,00 200,00

8.4.4 Poteau d'arrêts de bus l'unité 140,00 0,00

8.4.5 Poteau d'arrêts de bus avec coffrage de réservation l'unité 140,00 0,00

8.5 Pose (sans fourniture) de panneaux de signalisation  directionnelle

8.5.1 Massif dimensions : 0,60x0,60x0,60 l'unité 150,00 0,00

8.5.2 Massif dimensions : 0,80x0,80x0,80 l'unité 80,00 0,00

8.5.3 Massif dimensions : 1,00x1,00x1,00 l'unité 80,00 0,00

9. RESEAUX

9.1 Tranchées réseaux souple et branchement (profondeur  ≤1,20m) ml 80 70,00 5 600,00

9.2 Tranchées avec blindage (profondeur >1,20m) m3 5,00 0,00

9.3 Canalisations gravitaires eaux pluviales en béton 1 35A

9.3.1 DN 300 mm ml 12,00 0,00

9.3.2 DN 400 mm ml 15,00 0,00

9.3.3 DN 500 mm ml 20,00 0,00

9.4 Canalisations gravitaires en fonte ductile K9

9.4.1 DN 80 mm ml 7,00 0,00

9.4.2 DN 100 mm ml 10,00 0,00

9.4.3 DN 150 mm ml 15,00 0,00

9.4.4 DN 200 mm ml 20,00 0,00

9.4.5 DN 250 mm ml 21,00 0,00

9.4.6 DN 300 mm ml 22,00 0,00

9.4.7 DN 400 mm ml 23,00 0,00

9.5 Canalisations gravitaires eaux pluviales en PEHD an nelé SN8

9.5.1 DN 300 mm ml 12,00 0,00

9.5.2 DN 400 mm ml 15,00 0,00

5.5.3 DN 500 mm ml 16,00 0,00

9.6 Canalisations gravitaires en PVC SN8

9.6.1 DN 100 mm ml 3,00 0,00

9.6.2 DN 125 mm ml 3,50 0,00

9.6.3 DN 160 mm ml 4,00 0,00

9.6.4 DN 200 mm ml 6,00 0,00

9.6.5 DN 250 mm ml 7,00 0,00

9.7 Fourreaux TPC en PE
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9.7.1 DN 63 mm ml 1,00 0,00

9.7.2 DN 90 mm ml 100 1,20 120,00

9.7.3 DN 110 mm ml 1,30 0,00

9.7.4 DN 160 mm ml 2,00 0,00

9.8 Drains routier en PE

9.8.1 DN 90 mm ml 1,50 0,00

9.8.2 DN 110 mm ml 40 2,00 80,00

9.8.3 DN 160 mm ml 3,00 0,00

9.9 Tête d'aqueduc

9.9.1 Pour conduite DN 300 mm l'unité 180,00 0,00

9.9.2 Pour conduite DN 400 mm l'unité 180,00 0,00

9.9.3 Pour conduite DN 500 mm l'unité 180,00 0,00

9.10 Regard étanche en béton avec tampon fonte

9.10.1 Tampon 400 x 400 mm classe C250 l'unité 225,00 0,00

9.10.2 Tampon 500 x 500 mm classe C250 l'unité 2 245,00 490,00

9.10.3 Tampon 600 mm classe C250 l'unité 350,00 0,00

9.10.4 Tampon 600 mm classe D400 articulé trafic moyen l'unité 450,00 0,00

9.10.5 Tampon 600 mm classe D400 articulé trafic intense l'unité 550,00 0,00

9.11 Regard avec grille

9.11.1 Grille 300x300 PMR ou non PMR l'unité 60,00 0,00

9.11.2 Grille 400x400 PMR ou non PMR l'unité 245,00 0,00

9.11.3 Grille 750x300 non PMR classe C250 l'unité 175,00 0,00

9.11.4 Grille 750x300 avec avaloir profil T2 non PMR classe C200 l'unité 375,00 0,00

9.11.5 Caniveau à grille B125 largeur 100 mm l'unité 40,00 0,00

9.11.6 Caniveau à grille C250 largeur 100 mm l'unité 2 100,00 200,00

9.11.7 Caniveau à grille C250 largeur 150 mm l'unité 80,00 0,00

9.11.8 Caniveau à grille D400 largeur 150 mm l'unité 120,00 0,00

9.11.9 Caniveau à grille D400 largeur 200 mm l'unité 150,00 0,00

9.11.10 Tampon à grille 600 mm classe C250 l'unité 60 0,00

9.11.11 Tampon à grille 600 mm classe D400 articulé trafic moyen l'unité 60 0,00

9.11.12 Tampon à grille 600 mm classe D400 articulé trafic intense l'unité 60 0,00

9.12 Raccordement conduite pluviale existante l'unité 45,00 0,00

9.13 Raccordement sur ouvrage existant l'unité 45,00 0,00

9.14 Plus-value pour bétonnage de conduite sous faible c ouverture m3 150,00 0,00

9.15 Remise à la cote

9.15.1 Tampons ou grille fonte DN600 à DN 1000 (compris trappes télécom L2T, 1/2L4T ou L1C) l'unité 1 75,00 75,00

9.15.2 Tampons ou grille fonte DN300 à DN 500 (compris trappes télécom LOT ou L1T) l'unité 6 75,00 450,00

9.15.3 Trappe Télécom L3T l'unité 145,00 0,00

9.15.4 Trappe Télécom L4T l'unité 175,00 0,00

9.15.5 Trappe Télécom L2C l'unité 50,00 0,00

9.15.6 Trappe Télécom L3C l'unité 50,00 0,00

9.15.7 Bouches à clé l'unité 2 45,00 90,00

9.15.8 Vanne de gaz l'unité 40,00 0,00

9.16 Puisard en béton

9.16.1 Réhausse DN 1000 mm ml 175,00 0,00

9.16.2 RéhausseDN 1500 mm ml 200,00 0,00

9.17 Puisard en PEHD type structure alvéolaire ultra lég ère (SAUL) 

9.17.1 Elément de regard de visite (profondeur 1m) l'unité 700,00 0,00

9.17.2 Elément modulaire m3 170,00 0,00

9.18 Gaines LST PVC

9.18.1 42/45 mm ml 333 10,00 3 330,00

10. ECLAIRAGE PUBLIC

10.1 Percement massif candélabre pour passage de gaine l'unité 55,00 0,00

10.2 Dépose et repose de candélabre pour passage de gain e l'unité 1 200,00 200,00
10.3 Déplacement candélabre
10.3.1 6m l'unité 155,00 0,00
10.3.2 8m l'unité 185,00 0,00
10.3.3 10m l'unité 210,00 0,00

11. ESPACES VERTS

11.1 Protection d'arbre existant l'unité 3 40,00 120,00

11.2 Abattage et dessouchage

11.2.1 Arbres petite taille l'unité 40,00 0,00

11.2.2 Arbres taille moyenne l'unité 8 60,00 480,00

11.3 Abattage et dessouchage haie arbustive ml 60 10,00 600,00

11.4 Feutre anti-racines m2 5,00 0,00

11.5 Terre végétale m3 70 25,00 1 750,00

11.6 Mélange terre pierre m3 25,00 0,00

11.7 Remise en état de pelouses m2 230 7,00 1 610,00

11.8 Entourage d'arbres avec paillis type copeaux résine m2 56,00 0,00

12. GENIE CIVIL

12.1 Coffrages soignés m2 20 1,00 20,00
12.2 Armatures pour béton armé kg 100 0,50 50,00
12.3 Béton pour ouvrage m3 4 80,00 320,00
12.4 Enduit de finition m2 20 12,50 250,00
12.5 Enrochements calcaire 300/500 m3 15,00 0,00

Montant € HT 34 990,00

TVA 20 % 6 998,00

Montant € TTC 41 988,00
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N° Désignation U Q PU (€) TOTAL HT (€)

1. PREPARATION DES TRAVAUX - INSTALLATION

1.1 Préparation, installation, protection, nettoyage et signalisation du chantier l'unité 30,00 0,00

1.2 Permission de voirie pour les arrêts bus et informat ion des riverains l'unité 350,00 0,00

1.3 Fourniture, mise en place et entretien de panneaux d'information travaux l'unité 250,00 0,00

2. DEPOSES

2.1 Dépose de mobilier urbain

2.1.1 Dépose de panneaux de signalisation de police ou de potelets l'unité 20,00 0,00

2.1.2 Dépose de panneaux de signalisation directionnelle l'unité 20,00 0,00

2.1.3 Dépose de barrières l'unité 20,00 0,00

2.1.4 Dépose de poteaux d'arrêts bus l'unité 50,00 0,00

2.1.5 Dépose de poteaux d'arrêts bus et mise en place provisoire sur socle déplaçable l'unité 50,00 0,00

2.2 Dépose de caniveaux et bordures en béton ml 2,00 0,00

2.3 Dépose de pavage ou dallage en pierre naturelle m² 10,00 0,00

2.4 Dépose de tampon et grille de voirie en fonte l'unité 25,00 0,00

2.5 Dépose de regard béton ≤ 600 mm l'unité 25,00 0,00

2.6 Dépose de regard béton vistable > 600 mm l'unité 25,00 0,00

2.7 Dépose de becs et sabots de gargouille en fonte l'unité 7,50 0,00

3. TERRASSEMENTS

3.1 Terrassement de chaussée jusqu'à -30cm m² 4,80 0,00

3.2 Terrassement de trottoirs jusqu'à -30cm m² 450 7,00 3 150,00

3.3 Plus-value au 3.1 pour démolition de chaussée lourde m² 8,50 0,00

3.4 Plus-value au 3.1 ou 3.2 pour démolition de dalle en  béton m² 180 18,00 3 240,00

3.5 Reprofilage de chaussée et de trottoirs sans apport s de matériaux m² 1,00 0,00

3.6 Sciage de chaussées et trottoirs ml 15 2,00 30,00

4. BORDURES ET CANIVEAUX

4.1 Fourniture et pose de bordures et caniveaux neufs e n béton

4.1.1 Bordures béton profil P1 ml 26,00 0,00

4.1.2 Bordures béton profil T2 ml 26,00 0,00

4.1.3 Bordures béton profil A2 ml 20,00 0,00

4.1.4 Bordures béton profil CS1 ml 8,00 0,00

4.1.5 Bordures béton profil CC1 ml 35,00 0,00

4.1.6 Bordures béton profil CC2 ml 25,00 0,00

4.1.7 Bordures béton profil I1 ml 15,00 0,00

4.1.8 Bordures béton profil I2 ml 15,00 0,00

4.2 Fourniture et pose de bordures et caniveaux neufs e n béton de pierres reconstituées

4.2.1 Bordures béton profil "quai bus" ml 88,00 0,00

4.2.2 Bordures béton profil "raccordement gauche ou droit de quai bus" ml 113,00 0,00

4.2.3 Bordures béton profil angle 11° "quai bus" l'unité 115,00 0,00

4.2.4 Bordures béton profil angle 22° "quai bus" l'unité 115,00 0,00

4.3
Fourniture et pose de bordures et caniveaux neufs en béton de pierres reconstituées aspect
pierre naturelle

4.3.1 Bordures béton profil P1 ml 30,00 0,00

4.3.2 Bordures béton profil T2 ml 35,00 0,00

4.3.3 Bordures béton profil A2 ml 35,00 0,00

4.3.4 Bordures béton profil CS1 ml 5,00 0,00

4.3.5 Bordures béton profil CC1 ml 35,00 0,00

4.3.6 Bordures béton profil I1 ml 20,00 0,00

4.3.7 Bordures béton profil I2 ml 20,00 0,00

4.3.8 Bordures béton profil "quai bus" ml 88,00 0,00

4.3.9 Bordures béton profil raccordement gauche ou droit de "quai bus" ml 115,00 0,00

4.3.10 Bordures béton profil angle 11° "quai bus" sur mesure l'unité 115,00 0,00

4.3.11 Bordures béton profil angle 22° "quai bus"  sur mesure l'unité 135,00 0,00

4.3.12 Pavés drainants PMR m2 45 0,00

4.3.13 Dalles gazon circulables m2 40 0,00

4.4 Repose de bordures et caniveaux

4.4.1 Bordures ml 8,00 0,00

4.4.2 Caniveaux ml 8,00 0,00

4.5 Repose de pavage ou dallage en pierre naturelle m2 50,00 0,00

4.6 Réparation de bordures ou caniveau au mortier spéci al sans dépose ml 20,00 0,00

5. ASSISES ET REVETEMENTS SOUS CHAUSSEE

5.1 Géotextile de séparation/renforcement classe 7 m2 2,00 0,00

5.2 Matériaux d'assise non traités sous chaussée :

5.2.1 Matériaux 0/100 pour couche de forme tonne 7,00 0,00

5.2.2 GNT A 0/31,5 de type 2 (dioritique) tonne 17,50 0,00

5.2.3 GNT A 0/31,5 de type 5 tonne 14,00 0,00

5.2.4 Matériaux drainants tonne 14,00 0,00

5.3 Matérieux bitumineux sous chaussée :

5.3.1 BBSG noir 0/6 pour reprofilage tonne 50,00 0,00

5.3.2 BBSG noir 0/10 épaisseur 5 à 8cm tonne 75,00 0,00

5.3.3 GB3 0/14 épaisseur 8 à 14cm tonne 70,00 0,00
5.3.4 Enduit monocouche noir 6/10 m2 1,20 0,00
5.3.5 Enduit bicouche noir 6/10 - 2/4 m2 4,50 0,00
5.3.6 Couche d'accrochage m2 3,50 0,00

5.3.7 Enrobé à froid m2 8,00 0,00

5.4 Béton désactivé sous chaussée

5.4.1 Epaisseur 25cm m2 35 0,00

5.4.2 Plus-value pour ferraillage m2 450 2 900,00

AGGLOMERATION ROYAN ATLANTIQUE

Aménagements de quais bus - Travaux divers de voiri e 

Marché de travaux à bons de commande n°2015T087

DETAIL ESTIMATIF
Chantier : INTERFACE DU FUTUR CINEMA MULTIPLEX AVEC  LES QUAI BUS

Commune de Royan
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N° Désignation U Q PU (€) TOTAL HT (€)

6. ASSISES ET REVETEMENTS SOUS TROTTOIR

6.1 Géotextile de séparation/renforcement classe 5 m2 450 0,45 202,50

6.2 Matériaux d'assise non traités sous trottoir :

6.2.1 GNT A 0/31,5 de type 5 épaisseur 15cm m2 8,95 0,00

6.2.2 GNT A 0/31,5 de type 5 épaisseur 25cm m2 450 9,00 4 050,00

6.3 Matérieux bitumineux sous trottoir :

6.3.1 BBSG noir 0/6 épaisseur 4,5cm m2 14,00 0,00

6.3.2 BBSG rouge 0/6 épaisseur 4,5cm m2 18,00 0,00

6.3.3 Asphalte noir m2 42,00 0,00

6.3.4 Asphalte rouge m2 45,00 0,00

6.4 Béton désactivé sous trottoir

6.4.1 Epaisseur 15cm m2 450 31,00 13 950,00

6.5 Béton balayé sous trottoir

6.5.1 Epaisseur 15cm m2 22,00 0,00

6.6 Granulat décoratif m2 5,50 0,00

7. SIGNALISATION HORIZONTALE

7.1 Effacement marquage sur chaussée

7.1.1 avec de la peinture noire m² 9,90 0,00

7.1.2 par rabotage m² 17,16 0,00

7.2 Marquage peinture jaune

7.2.1 Ligne continue ml 1,50 0,00

7.2.2 Zigzag bus ml 1,70 0,00

7.3 Bandes podotactiles

7.3.1 En béton de pierres reconstituées classe U14 ml 90,00 0,00

7.3.2 En béton de pierres reconstituées classe S4 ml 65,00 0,00

7.3.3 En fonte ductile ml 150,00 0,00

7.3.4 En résine avec granulat minéral ml 74,80 0,00

7.4 Marquage pictogramme UFR porte centrale

7.4.1 En résine RAL 9016 l'unité 35,20 0,00

7.4.2 En résine RAL 7016 l'unité 38,50 0,00

7.4.3 En  fonte GS l'unité 65,00 0,00

7.5 Marquage pictogramme vélo ou piéton

7.5.1 En résine RAL 9016 l'unité 56,10 0,00

7.5.2 En résine RAL 7016 l'unité 56,10 0,00

7.6 Marquage peinture blanche

7.6.1 Ligne continue ml 1,60 0,00

7.6.2 Passage piéton ou cédez-le-passage ou zébras m² 10,60 0,00

8. SIGNALISATION VERTICAL ET MOBILIER URBAIN

8.1 Fourniture de potelets

8.1.1 En acier galvanisé RAL 9006 mat l'unité 2 110,00 220,00

8.1.2 En bois traité classe 4 section ronde l'unité 30,00 0,00

8.1.3 En bois traité classe 4 section carrée l'unité 30,00 0,00

8.2 Fourniture de barrières l'unité 175,00 0,00

8.3 Fourniture de panneaux de signalisation de police 

8.3.1 Gamme miniature l'unité 50,00 0,00

8.3.2 Gamme Petite l'unité 100,00 0,00

8.3.3 Gamme Normale l'unité 150,00 0,00

8.4 Pose (sans fourniture)

8.4.1 Potelets l'unité 2 40,00 80,00

8.4.2 Barrières l'unité 60,00 0,00

8.4.3 Panneaux de signalisation de police l'unité 50,00 0,00

8.4.4 Poteau d'arrêts de bus l'unité 140,00 0,00

8.4.5 Poteau d'arrêts de bus avec coffrage de réservation l'unité 140,00 0,00

8.5 Pose (sans fourniture) de panneaux de signalisation directionnelle

8.5.1 Massif dimensions : 0,60x0,60x0,60 l'unité 150,00 0,00

8.5.2 Massif dimensions : 0,80x0,80x0,80 l'unité 80,00 0,00

8.5.3 Massif dimensions : 1,00x1,00x1,00 l'unité 80,00 0,00

PN 8.6 Fourniture et pose bancs cadettes en béton de pierr e reconstituée (3,00x0,60x0,45) l'unité 8 1 857,25 14 858,00

9. RESEAUX

9.1 Tranchées réseaux souple et branchement (profondeur  ≤1,20m) ml 70,00 0,00

9.2 Tranchées avec blindage (profondeur >1,20m) m3 5,00 0,00

9.3 Canalisations gravitaires eaux pluviales en béton 1 35A

9.3.1 DN 300 mm ml 12,00 0,00

9.3.2 DN 400 mm ml 15,00 0,00

9.3.3 DN 500 mm ml 20,00 0,00

9.4 Canalisations gravitaires en fonte ductile K9

9.4.1 DN 80 mm ml 7,00 0,00

9.4.2 DN 100 mm ml 10,00 0,00

9.4.3 DN 150 mm ml 15,00 0,00

9.4.4 DN 200 mm ml 20,00 0,00

9.4.5 DN 250 mm ml 21,00 0,00

9.4.6 DN 300 mm ml 22,00 0,00

9.4.7 DN 400 mm ml 23,00 0,00

9.5 Canalisations gravitaires eaux pluviales en PEHD anne lé SN8

9.5.1 DN 300 mm ml 12,00 0,00

9.5.2 DN 400 mm ml 15,00 0,00

5.5.3 DN 500 mm ml 16,00 0,00

9.6 Canalisations gravitaires en PVC SN8

9.6.1 DN 100 mm ml 3,00 0,00

9.6.2 DN 125 mm ml 3,50 0,00

9.6.3 DN 160 mm ml 4,00 0,00

9.6.4 DN 200 mm ml 6,00 0,00

9.6.5 DN 250 mm ml 7,00 0,00

9.7 Fourreaux TPC en PE

9.7.1 DN 63 mm ml 1,00 0,00
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9.7.2 DN 90 mm ml 1,20 0,00

9.7.3 DN 110 mm ml 1,30 0,00

9.7.4 DN 160 mm ml 2,00 0,00

9.8 Drains routier en PE

9.8.1 DN 90 mm ml 1,50 0,00

9.8.2 DN 110 mm ml 2,00 0,00

9.8.3 DN 160 mm ml 3,00 0,00

9.9 Tête d'aqueduc

9.9.1 Pour conduite DN 300 mm l'unité 180,00 0,00

9.9.2 Pour conduite DN 400 mm l'unité 180,00 0,00

9.9.3 Pour conduite DN 500 mm l'unité 180,00 0,00

9.10 Regard étanche en béton avec tampon fonte

9.10.1 Tampon 400 x 400 mm classe C250 l'unité 225,00 0,00

9.10.2 Tampon 500 x 500 mm classe C250 l'unité 245,00 0,00

9.10.3 Tampon 600 mm classe C250 l'unité 350,00 0,00

9.10.4 Tampon 600 mm classe D400 articulé trafic moyen l'unité 450,00 0,00

9.10.5 Tampon 600 mm classe D400 articulé trafic intense l'unité 550,00 0,00

9.11 Regard avec grille

9.11.1 Grille 300x300 PMR ou non PMR l'unité 60,00 0,00

9.11.2 Grille 400x400 PMR ou non PMR l'unité 245,00 0,00

9.11.3 Grille 750x300 non PMR classe C250 l'unité 175,00 0,00

9.11.4 Grille 750x300 avec avaloir profil T2 non PMR classe C200 l'unité 375,00 0,00

9.11.5 Caniveau à grille B125 largeur 100 mm l'unité 40,00 0,00

9.11.6 Caniveau à grille C250 largeur 100 mm l'unité 100,00 0,00

9.11.7 Caniveau à grille C250 largeur 150 mm l'unité 80,00 0,00

9.11.8 Caniveau à grille D400 largeur 150 mm l'unité 120,00 0,00

9.11.9 Caniveau à grille D400 largeur 200 mm l'unité 150,00 0,00

9.11.10 Tampon à grille 600 mm classe C250 l'unité 60 0,00

9.11.11 Tampon à grille 600 mm classe D400 articulé trafic moyen l'unité 60 0,00

9.11.12 Tampon à grille 600 mm classe D400 articulé trafic intense l'unité 60 0,00

9.12 Raccordement conduite pluviale existante l'unité 45,00 0,00

9.13 Raccordement sur ouvrage existant l'unité 45,00 0,00

9.14 Plus-value pour bétonnage de conduite sous faible co uverture m3 150,00 0,00

9.15 Remise à la cote

9.15.1 Tampons ou grille fonte DN600 à DN 1000 (compris trappes télécom L2T, 1/2L4T ou L1C) l'unité 5 75,00 375,00

9.15.2 Tampons ou grille fonte DN300 à DN 500 (compris trappes télécom LOT ou L1T) l'unité 5 75,00 375,00

9.15.3 Trappe Télécom L3T l'unité 145,00 0,00

9.15.4 Trappe Télécom L4T l'unité 175,00 0,00

9.15.5 Trappe Télécom L2C l'unité 50,00 0,00

9.15.6 Trappe Télécom L3C l'unité 50,00 0,00

9.15.7 Bouches à clé l'unité 45,00 0,00

9.15.8 Vanne de gaz l'unité 40,00 0,00

9.16 Puisard en béton

9.16.1 Réhausse DN 1000 mm ml 175,00 0,00

9.16.2 RéhausseDN 1500 mm ml 200,00 0,00

9.17 Puisard en PEHD type structure alvéolaire ultra légère  (SAUL) 

9.17.1 Elément de regard de visite (profondeur 1m) l'unité 700,00 0,00

9.17.2 Elément modulaire m3 170,00 0,00

9.18 Gaines LST PVC

9.18.1 42/45 mm ml 10,00 0,00

10. ECLAIRAGE PUBLIC

10.1 Percement massif candélabre pour passage de gaine l'unité 55,00 0,00

10.2 Dépose et repose de candélabre pour passage de gain e l'unité 200,00 0,00
10.3 Déplacement candélabre
10.3.1 6m l'unité 155,00 0,00
10.3.2 8m l'unité 185,00 0,00
10.3.3 10m l'unité 210,00 0,00

11. ESPACES VERTS

11.1 Protection d'arbre existant l'unité 40,00 0,00

11.2 Abattage et dessouchage

11.2.1 Arbres petite taille l'unité 40,00 0,00

11.2.2 Arbres taille moyenne l'unité 60,00 0,00

11.3 Abattage et dessouchage haie arbustive ml 10,00 0,00

11.4 Feutre anti-racines m2 5,00 0,00

11.5 Terre végétale m3 25,00 0,00

11.6 Mélange terre pierre m3 25,00 0,00

11.7 Remise en état de pelouses m2 7,00 0,00

11.8 Entourage d'arbres avec paillis type copeaux résine m2 56,00 0,00

PN 11.9 Plantation arbustives m 2 100 60,00 6 000,00

12. GENIE CIVIL

12.1 Coffrages soignés m2 1,00 0,00
12.2 Armatures pour béton armé kg 0,50 0,00
12.3 Béton pour ouvrage m3 80,00 0,00
12.4 Enduit de finition m2 12,50 0,00
12.5 Enrochements calcaire 300/500 m3 15,00 0,00

Montant € HT 47 430,50

TVA 20 % 9 486,10

Montant € TTC 56 916,60

NB : non compris :

- Réseau pluvial (grilles + réseau)

- Eclairage (appareils + réseau)
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